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Du 25 août 2009



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ fixant la liste des services et fonctions considérés comme ayant fait l’objet d’une
restructuration et pris en application du II de l’article 6 de la loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative
à la programmation militaire pour les années 2009 à 2014 et portant diverses dispositions concernant la
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Référence de publication : JO n° 203 du 3 septembre 2009 ; texte n° 15 ; signalé au BOC 36/2009.

Le ministre de la défense,

Vu la loi no 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 2009 à 2014 et
portant diverses dispositions concernant la défense, notamment son article 6 ;

Vu le décret no 2004-1056 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des ouvriers des établissements
industriels de l'État ;

Vu l'arrêté du 28 mars 1996 portant agrément d'opérations de restructuration de services ou d'établissements
relevant du ministère de la défense ;

Vu l'arrêté du 30 mai 1997 portant agrément d'opérations de restructuration de services ou d'établissements
relevant du ministère de la défense ;

Vu l'arrêté du 23 décembre 1998 modifié portant agrément de la liste des services ou des établissements
relevant du ministère de la défense ouvrant droit à certaines indemnités de mobilité ;

Vu l'arrêté du 28 janvier 2009 fixant la liste des opérations de restructuration ou de réorganisation des services
et établissements du ministère de la défense ouvrant droit à certaines indemnités de restructuration,

Arrête :

Art. 1er. Pour l'application des dispositions de l'article 6 de la loi du 29 juillet 2009 susvisée, les services et
fonctions considérés comme ayant fait l'objet d'une restructuration depuis le 1er janvier 1997 sont ceux
figurant en annexe des arrêtés du 28 mars 1996, du 30 mai 1997, du 23 décembre 1998 et du 28 janvier 2009
susvisés.

Art. 2. Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 août 2009.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur des ressources humaines du ministère de la défense :



La chef de service adjointe au directeur,

A. RIEGERT.
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